
Le 21 mars 2026 marque le 60ème anniversaire de la Journée internationale pour l'élimination de
la discrimination raciale, commémorant ainsi ce jour de 1960 où, à Sharpeville (en Afrique du Sud),
la police a ouvert le feu et tué 69 personnes lors d'une manifestation pacifique contre les lois
relatives aux laissez-passer imposées par l'apartheid. 

Soixante ans plus tard, le constat est alarmant...

À l’heure où la « peste brune », totalement décomplexée et présente sur tous les continents,
cherche à renaître de ses cendres, le danger est immédiat. Ce poison idéologique propage des
messages de haine et d’exclusion, instillant la peur de l’autre pour mieux diviser le monde du travail.

[ 19 mars 2026 ]

Notre couleur de peau ne
devrait jamais être vue

comme une arme !

C’est qu’au fond il n’existe qu’une seule race : l’Humanité.
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Face à cette menace, la FNTE-CGT reste plus que jamais fidèle aux principes et aux valeurs
humanistes qui l’animent depuis sa création :
La FNTE-CGT agit pour une société démocratique, libérée de toutes formes d'exploitation et de
domination, contre les discriminations de toutes sortes, le racisme, la xénophobie et toutes les
exclusions.

Si le combat pour l’égalité se mène chaque jour dans les
ateliers, les bureaux et les services, la date du 21 mars
nous rappelle l'urgence de l'engagement collectif.

La discrimination raciale n'est pas une opinion, c'est un délit
et un poison social qui cherche à nous détourner des
véritables enjeux de justice sociale.

La FNTE-CGT appelle chacune et chacun à faire barrage
aux discours de haine et à porter haut les valeurs

d'unité et de fraternité.
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